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C’est dans ce contexte que l’approche de restauration 
du capital naturel (RCN) apparaît comme un élément 
clé de réponse à ces deux crises. En effet, cette nouvelle 
approche associe les objectifs de la restauration 
écologique à ceux de l’amélioration du bien-être 
des populations humaines d’un point de vue socio-
économique. La RCN sert ainsi de passerelle entre 
les impératifs de (1) la conservation de la biodiversité 
et la protection de la santé des écosystèmes, (2) la 
production locale à court terme, (3) le développement 
économique aux niveaux national et international et 
(4) le développement économique local et durable 
(DELD).

La restauration du capital naturel :
 un élément clé de réponse
Écologues, conservateurs de la nature et économistes 
ont tous des vues différentes sur les objectifs de la 
restauration écologique ou du développement durable. 
Un consensus sur la définition et l’interprétation de ces 
termes clés est nécessaire pour informer les populations 
et leurs représentants sur les objectifs et les conséquences 
des politiques en place et à venir. 

Aujourd’hui, le maintien des écosystèmes naturels 
est sacrifié en faveur de la croissance économique (de 
Groot, 1992), à savoir l’augmentation de la production 
(ou « taille » de l’économie) qui se traduit par une 
élévation de la consommation (Daly et Farley, 2004). Ce 
choix politique repose en grande partie sur le fait que la 
conservation de la biodiversité, la lutte contre la pauvreté 
ou le développement économique sont communément 
perçus comme ayant des intérêts indépendants et 
souvent conflictuels. Comme nous le verrons tout au 
long de ce dossier, la RCN vise à mettre en commun 
ces intérêts à priori différents. Elle associe restauration 
écologique et développement durable afin de mettre en 
synergie les bénéfices respectifs de ces deux approches.

Les régions menacées par la désertification corres-
pondent à environ 40 pour cent des terres disponibles. 
Elles sont le plus souvent le lieu de pauvreté extrême 
(Requier-Desjardins et Caron, 2005). Une approche 
visant à restaurer simultanément les écosystèmes 
et la qualité de vie des populations locales est donc 
nécessaire en zones arides et semi-arides. Les notions 
et concepts relatifs au capital naturel et à la pratique 
de sa restauration sont développés dans les prochains 
chapitres.

La désertification et ses conséquences 
pour les hommes

La Convention des Nations Unis sur la lutte contre la 
désertification (1994) définit le processus de désertification 
comme « la dégradation des terres dans les zones arides, semi-
arides et sub-humides sèches par suite de divers facteurs, parmi 
lesquels les variations climatiques et les activités humaines ». 

De manière générale, les conditions climatiques imprévisibles 
(sécheresses récurrentes et irrégularité de la pluviométrie) 
couplées à la nécessité de satisfaire les besoins alimentaires 
et énergétiques des populations locales sur le court terme 
(avec des pratiques inadaptées d’exploitation des ressources 
naturelles) entraînent une forte dégradation environnementale. 
Celle-ci se traduit par une destruction du couvert végétal 
(extension des superficies cultivées au détriment des espaces 
pastoraux), une diminution de la fertilité, une modification des 
écosystèmes et une recrudescence des conflits autour de la 
gestion des ressources naturelles (Requier-Desjardins, 2007 ; 
Requier-Desjardins et Caron, 2005).

En parallèle, l’accroissement démographique et l’exacerbation 
de la précarité entraînent une exploitation accrue et non 
durable des biens et services naturels. Les pressions exercées 
sur les écosystèmes créent un déséquilibre entre la demande 
et la production de ces biens et services favorisant ainsi la 
désertification.

Les causes et les processus responsables de la désertification 
sont cependant variables. Elles dépendent simultanément du 
contexte mondial (réchauffement climatique), régional (zone 
géographique et politique) et local (mode d’exploitation et de 
gestion des terres). Ainsi, la lutte contre la désertification doit 
se traiter en termes de directives internationales, de politiques 
régionales et d’initiatives locales. Ces trois échelles (mondiale, 
régionale et locale) sont étroitement dépendantes les unes 
des autres (MEA, 2005). Il n’est pas superflu d’ajouter que la 
résolution des problèmes à l’échelle locale doit être adaptée et 
spécifique à la demande exprimée (besoins, objectifs, valeurs) 
des populations locales.

Zoom
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Qu ’est-ce que 
le capital naturel ?

e capital naturel est un concept élaboré à 
la fin des années 70 (Jurdant et al., 1977) et 
développé, entre autres, par Costanza et Daly 
(1992). Ce concept est essentiel pour favoriser 

la considération des problèmes environnementaux dans 
les prises de décision économique. Le terme de capital 
naturel permet aussi de mettre en évidence le rôle 
limitant des ressources et des écosystèmes naturels dans 
le développement socio-économique des populations et 
des nations (Ekins et al., 2003). Pour bien comprendre le 
sens du terme « capital naturel », expliquons tout d’abord 
les différents types de capitaux qui existent. 

Les différents types de capitaux

Il existe cinq types de capitaux (MEA, 2005) :

1.  Le capital financier (monnaie et substituts)
2. Le capital manufacturé (immeubles, routes et autres 

constructions humaines fixes)
3.  Le capital humain (efforts individuels ou collectifs et 

compétences intellectuelles)
4.  Le capital social (institutions, relations sociales, 

réseaux sociaux, croyances culturelles partagées et 
traditions)

5.  Le capital naturel : métaphore économique qui 
représente les stocks de ressources naturelles desquelles 
dérivent les biens et services dont dépendent les 
sociétés humaines. Le capital naturel peut être décliné 
en quatre types : (a) le capital naturel renouvelable 
(espèces vivantes, écosystèmes), (b) le capital naturel 
non renouvelable (pétrole, charbon, diamants), (c) le 
capital naturel récupérable (atmosphère, eau potable, 
sols fertiles) et (d) le capital naturel cultivé (agriculture 
et sylviculture).

Le capital naturel (définition de Daly et Farley, 2004) 
consiste donc en l’ensemble des écosystèmes durables et 
des paysages écologiques desquels les hommes dérivent 
les services et produits (biens) qui améliorent leur bien-
être sans coût de production. Il est important de préciser 
que la totalité des stocks de capital naturel cultivé et 
de capital manufacturé est dérivée du capital naturel 
renouvelable, récupérable ou non renouvelable. 

Le capital naturel renouvelable correspond à la structure 
et à la composition des écosystèmes naturels qui, à 
travers leur fonctionnement, maintiennent le flux de 
biens et services naturels aux hommes. Le capital naturel 
récupérable correspond au stock de ressources non 
vivantes qui sont continuellement recyclées à travers 
leurs interactions avec les ressources vivantes sur de 
longues périodes de temps. Enfin, le capital naturel 
cultivé correspond aux systèmes agro-écologiques de 
production qui possèdent une capacité d’autorégulation 
plus ou moins élevée selon leur mode de gestion.

Actuellement, et depuis plusieurs décennies, le 
taux d’utilisation (dégradation) du capital naturel 
est supérieur à son taux de renouvellement. Sa 
transformation en produits manufacturés détruit peu 
à peu (et de plus en plus vite) les stocks de ressources 
naturelles et les biens et services qui en découlent.

La perte du capital naturel peut aussi entraîner la 
diminution consécutive du capital social et du capital 
humain (Aronson et al., 2007a). Cette situation est 
particulièrement vraie en zones arides et semi-arides 
où la réduction constante des services naturels suite 
à la désertification favorise l’émigration et la perte 
d’estime de soi ainsi que les conflits politiques (Requier-
Desjardins et Caron, 2005). 
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